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Quels droits de garde pour les liens parentés
?

Par Djena92, le 20/09/2017 à 14:51

Bonjour, rnrnJe me permets de vous contacter car ma famille et moi sommes dans une
situation inconfortable. rnNous avons un neveu de 4 ans que nous ne pouvons plus voir à
cause de la mère car elle est en conflit perpétuel avec le père (mon frère)rnrnSavez-vous s'il
est possible en tant que lien de parenté (grand parent ou tante) d'obtenir un droit de garde ou
un droit de visite certifié afin de recadrer la situation de la manière la plus sereine possible ?
rnrnQuels sont nos recours légaux ? rnrnMerci d'avance de vos retours. rnrnBonne journée
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